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N.B. Ce plan de cours répond aux normes du Règlement des études de l’Université Laval (article 152) et complète la Réglementation de l’enseignement instrumental de la Faculté de musique.

http://www.ulaval.ca/sg/reg/Reglements/Reglement_des_etudes.pdf

http://www.mus.ulaval.ca/docs/Regl_ens_instr_H2008.pdf

OBJECTIFS GÉNÉRAUX DE L’ENSEIGNEMENT INSTRUMENTAL SELON LES CHEMINEMENTS

Les cours visent à développer les habiletés instrumentales, l’expression musicale, les connaissances relatives à l’instrument et son répertoire, et à amener l’étudiant à établir des liens entre les autres cours du programme de musique et son travail d’interprète. L’étudiant doit aussi pouvoir s’exprimer verbalement et par écrit avec précision, logique et élégance, en utilisant la terminologie appropriée dans un style soutenu. 

Premier cycle : Instrument principal

Au terme du niveau PR VI (baccalauréat en musique, baccalauréat en enseignement de la musique, baccalauréat en histoire), l’étudiant maîtrise les bases physiologiques du jeu de son instrument. Il comprend bien les exigences esthétiques d’une interprétation musicale. Il a fait l’expérience du plaisir de jouer ou de chanter, que ce soit seul ou en groupe, et a acquis

de bonnes habitudes de travail. Il a exploré une large variété de répertoires et de styles, et veut

continuer à y faire des découvertes. Il envisage de jouer ou de chanter tout au long de sa carrière, peu importe le temps dont il disposera pour pratiquer. Il est disposé à enseigner aux niveaux élémentaires et sait où trouver les ressources dont il aura alors besoin. Règle générale (sauf quelques exceptions), l’étudiant qui a atteint ce niveau ne peut pas postuler l’admission dans un programme de maîtrise en interprétation et les carrières professionnelles de soliste ou de membre d’ensemble ne lui sont pas accessibles.

Premier cycle : concentration instrumentale

Au terme du niveau CN VI (baccalauréat en interprétation), l’étudiant démontre, dans le jeu de son interprétation, qu’il comprend les concepts de base, les techniques particulières et les exigences esthétiques de plusieurs styles de musique. Ses prestations répondent déjà en substance à des normes professionnelles, tant en solo que dans un ensemble. Il manifeste aisance et confort dans son jeu, quelque soit le répertoire interprété. Il est prêt à aborder le répertoire solo le plus

avancé. Il a développé une solide autonomie dans son travail personnel. Il maîtrise l’art de passer une audition et il a préparé les traits d’orchestre les plus courants. Il considère la poursuite des études à la maîtrise comme la voie à suivre pour atteindre sa pleine maturité artistique. Il est prêt à enseigner aux niveaux intermédiaires et sait où trouver les ressources dont il aura alors besoin.

Deuxième cycle : interprétation

Au terme du niveau SL IV (maîtrise en interprétation), l’étudiant démontre une maîtrise complète de tous les aspects de son instrument ou de sa voix, et de son répertoire, sur le plan technique comme sur celui de l’esthétique. Ses interprétations, tant comme soliste que comme membre d’un ensemble, manifestent qu’il a atteint une pleine maturité artistique. Il possède un vaste répertoire illustrant tous les principaux styles. Il interprète avec brio le répertoire solo le plus avancé. Il est prêt à se présenter à des auditions et à des concours de haut niveau. Comme il est rare qu’un musicien puisse faire carrière exclusivement comme soliste, il n’écarte pas la perspective de s’impliquer dans l’enseignement, de même que dans la musique d’ensemble sous toutes ses formes.

Deuxième cycle : didactique instrumentale

Au terme du niveau DI IV (maîtrise en didactique instrumentale), l’étudiant démontre une maîtrise supérieure de tous les aspects de son instrument ou de sa voix, et de son répertoire, tant sur le plan technique que sur celui de l’esthétique. Il possède un vaste répertoire illustrant tous les principaux styles. Sa formation lui permet de consacrer le meilleur de sa carrière à l’enseignement à tous les niveaux, tout en poursuivant des activités professionnelles d’interprète, soit comme soliste, soit comme membre d’ensemble.

Deuxième cycle : option Orchestre-musique de chambre

Le cheminement « Orchestre-musique de chambre » de la maîtrise en interprétation s’adresse à l’étudiant qui se destine à une carrière professionnelle de musicien d’orchestre et de membre d’ensembles de musique de chambre. Au terme du niveau OM IV, il démontre une grande maîtrise de tous les aspects de son instrument, sur le plan technique comme sur celui de l’esthétique. Notamment, il possède tous les traits requis pour son instrument et a acquis une solide expérience du travail en orchestre. Sa participation à des ensembles de musique de chambre manifeste qu’il a atteint une maturité artistique de niveau professionnel. Tout en ayant identifié les répertoires dans lesquels il excelle, il sait aborder avec intelligence un large éventail de langages et de styles musicaux, y compris les répertoires les plus avancés. Il est prêt à se présenter à l’admission au doctorat en interprétation, comme à des auditions ou à des concours de haut niveau.

Contenu du cours

Le contenu détaillé des deux sessions est déterminé par le professeur en accord avec l’étudiant au cours de la première semaine de la première session.

Noter bien que pour les examens CN II et IV, SL II et DI II, l’étudiant va préparer cinq extraits d’orchestre (dont le jury va en choisir trois au moment de l’examen) et les inclure dans son programme d’examen.  

Matériel et bibliographie

L’étudiant doit fournir, les partitions spécifiées par son professeur, un métronome, son instrument avec housse, et il s’engage à le tenir en bon ordre.  L’étudiant(e) doit obligatoirement fournir les sourdines (straight, cup, pratique) pour son instrument.  L’acquisition d’un diapason électronique « tuner » est fortement suggérée.

Formule pédagogique

Enseignement individuel hebdomadaire et classes d’ensemble. Pratique personnelle de l’étudiant.

Participation aux classes d’ensemble. 

Prestation dans les concerts solistes des classes d’instrument. 

Assistance aux concerts des professeurs. 

Modalités d’évaluation

L’évaluation des sessions suivantes (PR, CN I, III, V, SL, DI I,III) font appel à une autoévaluation de l’étudiant (35 %) et à une évaluation par le professeur (65 %). Les modalités et les critères de cette évaluation sont décrits à l’article 7.1.2 de la Réglementation de l’enseignement instrumental.

L’évaluation des sessions suivantes (PR II, IV, VI, CN II, IV, DI, SL II) se font dans le cadre d’une prestation publique devant un jury composé du professeur et d’un autre évaluateur nommé par le Doyen de la Faculté. Le jury des récitals de fin de cycle (CN VI et SL IV) comporte le professeur d'instrument, un membre permanent et un membre externe. Normalement le président s'y ajoute.  Les modalités de cette évaluation sont décrites aux articles 7.2 et 7.4 à 7.9 de la Réglementation de l’enseignement instrumental (le barème de conversion se trouve également dans cette Réglementation, section 7.9.5). 

Noter bien que : 

- lorsqu’un étudiant du programme de premier cycle en interprétation obtient un résultat inférieur à B, la direction du programme peut l’exclure de la mention (Résolution du Conseil de la faculté, séance du 19 janvier 2009).  L’étudiant qui désire être réadmis dans la mention doit se soumettre à une nouvelle audition. 
- aux deuxième et troisième cycles, la note de passage est C.  Les cases ombragées correspondent donc à un échec.

Modalités particulières

a. Assiduité aux leçons,  classes d’ensemble,  concerts solistes cuivres

L’étudiant s’engage à se présenter, prêt à jouer, aux leçons individuelles au moment fixé par entente avec le professeur. 

Il s’engage également à participer aux classes d’ensemble (ensemble de trompettes, trombones, grand ensemble de cuivres, quintette de cuivres, par exemple) dont le calendrier sera déterminé par le professeur après entente avec l’ensemble des étudiants. L’étudiant qui s’absente deux fois d’une leçon ou d’une classe d’ensemble sans pouvoir fournir de motivation valable (notamment un billet médical, force majeur, préavis de 24 heures) sera pénalisé à raison de 10 % du résultat final de la session pour chaque absence à compter de la troisième.  L’étudiant s’engage aussi à jouer dans les concerts solistes et d’assister aux concerts des professeurs (Quintette de cuivres de l’Université Laval, récitals des professeurs cuivre) à toutes les sessions.  

b. Conditions particulières touchant les examens

i. Compte tenu du caractère public des prestations, l’étudiant renonce à son droit à la confidentialité de son inscription aux cours qui comportent un examen devant jury.

ii. Compte tenu du nombre de séances d’examen qui couronnent la session d’hiver, l’étudiant

s’engage à être disponible pour l’examen final jusqu’à la période réservée aux examens à la fin de session.
iii. Lors de l’examen devant jury, l’étudiant doit fournir à chaque membre du jury un programme

détaillé (voir annexe I), et pour ceux en SL IV et DI IV les notes de programme aussi, ainsi que des copies de toutes les œuvres qu’il interprète.

iv. L’étudiant se présente, prêt à jouer, à la salle d’examen au moins quinze minutes avant l’heure

prescrite.

v. Tenue de concert est obligatoire pour les examens.  

c. Relations avec l’accompagnateur

Objectif :

Les séances d’accompagnement permettent à l’étudiant d’apprendre à travailler et à développer une relation respectueuse avec un partenaire musical, tout en l’amenant à mieux cerner les priorités dans son travail et ce, afin d’acquérir une autonomie dans la structuration de répétitions efficaces.

i. L’étudiant s’engage à fournir à son accompagnateur son programme, de même que les partitions complètes et prêtes à jouer au plus tard à la troisième semaine de la session.  Les photocopies des accompagnements doivent être parfaitement lisibles et complètes, elles sont identifiées au nom de l’étudiant, comportent le titre de l’œuvre et le nom du compositeur, et les pages sont disposées en ordre croissant.
ii. L’étudiant s’engage à être ponctuel et assidu aux séances de travail avec l’accompagnateur. Ceci signifie, en particulier, que l’étudiant est prêt à jouer dès le début de la période qui lui est

assignée. L’accompagnateur est autorisé à signaler les cas de négligence à cet égard au

professeur, qui pourra en tenir compte dans son évaluation.

iii. Au besoin, l’étudiant s’engage à fournir à l’accompagnateur les services d’un tourneur de page pour l’examen final.

iv. Le professeur pourra assister aux sessions d’accompagnement.

v. Les séances d’accompagnement débutent habituellement la première semaine d’octobre et de

février. Le temps de répétition inutilisé avant cette date ou en cours de session est accumulé

et redistribué à la discrétion de l’accompagnateur et du professeur d’instrument (concerts de

classe et d’étudiants, cours où l’accompagnateur est présent, générales, concours organisés

par la Faculté, classes de maître). L’inclusion ou l’exclusion des classes d’ensembles dans le

cadre de cette redistribution est l’objet d’une entente entre le professeur et l’accompagnateur.

Si les classes d’ensemble sont exclues, les étudiants se cotisent afin de rémunérer

l’accompagnateur au tarif horaire de la FaMUL (35$/heure).

vi. Le temps d’accompagnement inutilisé est non transférable d’une session à l’autre.

vii. L’étudiant est tenu de respecter avec ponctualité l’heure convenue pour la répétition.

viii. Dans le cas d’un empêchement ou d’une absence prévue, tenter en priorité d’échanger de

plage horaire avec un autre étudiant et en avertir l’accompagnateur au moins une journée

d’avance.

ix.  Dans le cas d’une maladie ou d’un empêchement imprévu, toujours avertir l’accompagnateur

par le biais du secrétariat de la Faculté de musique.

x.  Il ne pourra y avoir plus de deux reprises de répétitions au cours de la session. Les répétitions

annulées à cause d’une absence de l’accompagnateur seront reprises.

xi.. DURÉE HEBDOMADAIRE DES ACCOMPAGNEMENTS :

PR I à V : 20 minutes

PR VI : 30 minutes

CN I et II : 30 minutes

CN III et IV : 40 minutes

CN V et VI : 60 minutes

GE I à IV : 30 minutes

DI I à IV : 40 minutes

SL I à IV : 60 minutes
xii.  Concerts, concours et examens

- Tout changement ou ajout tardif au répertoire d’un concert, concours ou examen est sujet à

l’approbation de l’accompagnateur.

- L’accompagnateur pourra éventuellement refuser de jouer à un concert, un concours ou un

examen si l’étudiant ne s’est pas présenté à un nombre suffisant de répétitions.

- Pour tout report d’examen au-delà de la date prévue, l’étudiant devra assumer les frais des

répétitions au tarif horaire de la FaMUL (35$/heure).

-En cas de reprise de l’examen, l’étudiant doit aussi défrayer le coût supplémentaire de l’accord du piano s’il y a lieu.

ANNEXE I

Exigences pour les programmes remis aux examens :

1. L’endroit de l’examen, la date et l’heure.

2. Votre nom, votre instrument, le nom de votre accompagnateur et le nom de votre professeur d’instrument.

3. Votre niveau (ex. PR-6).

4. Le nom de la pièce le titre et numéro des mouvements et les numéros d’opus (s’il y en a), le nom du compositeur et ses dates de naissance et mort, l’instrumentation de la pièce (ex. pour trompette seule  ou  pour trompette et piano).  Si les cadences sont écrites par un autre compositeur que lui qui a composé l’oeuvre, il faut indiquer son nom aussi.

5. Si vous êtes dans les cours suivants :  CN VI, soliste IV, musique de chambre IV, orchestre-musique de chambre IV et didactique IV, il faut inclure des notes de programme.
